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Pierre II , duc de Bourbon, qui succéda à son père 
Jean II, en 1488, convoqua, au mois d'avril 1497, l 'as
semblée des trois états de son comté de Forez, ainsi que 
des baronnies adjointes Riverie et Thiers. Riverie en
voya ainsi des députés à cette réunion, qui fut tenue à 
Montbrison, et dans laquelle il fut fait des règlements et 
des ordonnances utiles (1). 

Deux ans plus tard (1499) mourut à Riverie Jean Milte, 
troisième du nom, seigneur de Chevrières, au retour d'un 
voyage qu'il avait fait à Lyon, pour l'acquisition des sei
gneuries de Lignon en Velay et de Souzy en Lyon
nais (2). 

En 1502, Pierre II, duc de Bourbon, passa un traité 
avec Louis de Bron, par lequel il fut convenu que la 
haute justice de Saint-Jean-de-Chaussan appartenait au 
duc, à cause de sa seigneurie de Riverie, et la justice 
moyenne et basse du même lieu à Louis de Bron (3). 

Pierre II mourut en 1503, ne laissant qu'une fille, Su
zanne, duchesse de Montpensier, qui épousa, cette même 
année, Charles de Bourbon, si connu dans l'histoire sous 
le nom de connétable de Bourbon et dont elle n'eut pas 
d'enfants. Les grandes dépenses du connétable l'obligè
rent à engager ou à aliéner plusieurs seigneuries. Ce fut 
ainsi qu'en 1513, Anne de France, sa belle-mère, vendit 
au nom des deux époux, à Claude Laurencin, bourgeois 
de Lyon, la seigneurie de Riverie,avec celles de Châtelus 
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